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La sécuritédeshabitantsde lacommuneestlõunedespréoccupationsdelamunicipalité.

A cettefin et conformémentà la réglementationen vigueur,le présentdocumentvous

informedesrisquesmajeursidentifiéset cartographiésà cejour sur la commune,ainsique

des consignesde sécuritéà connaîtreen casdõ®v®nement. Il mentionneégalementles

actionsàmenerafinderéduireaumieuxlesconséquencesdecesrisques.

Le présent document,sõappuiesur le dossier départementalsur le risque majeur

(D.D.R.M.) qui a été réactualiséen juin 2012par la Préfectureet réunit les informations

nécessairesà lamiseenïuvredelõinformationpréventivedelacommune.

Il ressortdecedocumentquenotrecommuneestconcernée: pardesrisquesnaturels:

ü Inondations

ü Mouvements de terrain liés au retrait/gonflement des argiles

ü mouvement de terrain li®s ¨ lõeffondrement de cavit®s souterraines

ü Sismicité

ü Tempêteðgrand froid- canicule, feux de forêt

etpardesrisquestechnologiques

× le risquedetransportdematièresdangereuses,

× Le risqueindustriel(silocéréales)

× Le risquenucléaireé

dont les effetspeuventmettreen jeu un grandnombresde personnes,occasionnerdes

dommagesimportantsetdépasserlescapacitésderéactiondelasociété.

Jevousinviteà lire attentivementcedocumentetde le conserverprécieusement.

Le Maire de GENOUILLE

Jean-Guy VALETTE

Lieu de mise en consultation du DICRIM:

Mairie de GENOUILLE

Adresse: 5 Route de Civray 86250 Genouillé

Tel : 05 49 87 10 71 Email : contact@genouille86.fr site : www.genouille86.fr

EDITORIAL

Cadre législatif-Lõarticle L 125-2 du code de lõEnvironnement pose le droit  ¨ lõinformation de chaque citoyen 

quand aux risques quõil encourt dans certaines zones du territoire et les mesures de sauvegarde pour sõen prot®ger.

- Lõarticle L 2211-1 du C.G.C.T. impose au maire des responsabilités en matière de police administrative,

qui incluent la sécurité.. 

-Les  articles L 125-2 et L 125-5 et R 125-9 à R 125-27 du Code de lõEnvironnement pr®cisent le droit ¨

lõinformation de chaque citoyen sur les risques majeurs, les mesures de sauvegarde pour sõen prot®ger et

notamment les articles R 125-12 à R 125-14, relatifs aux obligations r®glementaires en mati¯re dõaffichage

des consignes de sécurité figurant dans le DICRIM

Information.  sur internet : www.georisques.gouv.fr 
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Le risque majeur

Lôal®a: phénomènenaturel ou
dôoriginehumaine susceptiblede
porteratteinteàlôhommeauxbiens
ouencoreàlôenvironnement
Ex : lesinondations,lesséismesé

Lôenjeu: quelquechosequi est
susceptiblede subir desdégâtsdu
fait dela survenuedôunaléa
Ex : deshabitationsé

Le risque majeur :

il sôagit du  croisement entre un

aléa et un enjeu

Ne pas apprendre à vivre avec ?

N'est-ce pas le vrai risque !
RISQUES

MAJEURS  

Le risque majeur estla possibilitéd'unévénementd'originenaturelle,ouoccasionnéparl'homme

(anthropique),dontleseffetspeuventmettreenjeu ungrandnombredepersonnes,occasionnerdes

dommagesimportantset dépasserlescapacitésderéactiondela société.

le risque majeur estcaractérisé:

Parsonénormegravité: nombreusesvictimes,lourdsdommagesauxbienset àlôenvironnement.

Parsafaible fréquence: onpourraitêtretentédelôoublieret denepasseprépareràsasurvenue.
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Risque majeur ou aléas survenus

Des événements marquants se sont produits en France au nombre desquels se trouvent  :
* des catastrophes naturelles  :
- comme les inondations de la Somme en 2001,
- celles du sud-est en 2002 et 2003
- et plus récemment les inondations de mai et juin 2016 touchant 3 régions et celles de l'Aude en octobre 2018.
On recense également des phénomènes climatiques extrêmes tels que :
- les chutes de neige de 2005,
- les tempêtes de 1999 et 2010,
- sans oublier les feux de forêt  et les feux très récents de l'été 2019  consécutifs à la canicule qui peuvent être 
dévastateurs. 

* des accidents technologiques tels :
-ƭŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ŘΩǳǎƛƴŜ ŘŜ bŀƴǘŜǎ Ŝƴ мфут ŀȅŀƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ор ллл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ¢ƻǳǊǎ Ŝƴ мфуу 
ŀȅŀƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ƭŀ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ
-ƭΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ !½C Ł ¢ƻǳƭƻǳǎŜ Ŝƴ нллмΦ

Dans la Vienne, des catastrophes naturelles sont recensées chaque année, dans la commune, on a pu déplorer 
les catastrophes naturelles figurant à la fin de ce document.
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Risque majeur ou aléas survenus

Inondation

Année 2011

le Bourg

Inondation

Année 2011

Neige

Année 2009

Devant la

Mairie
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LE RISQUE INONDATION

Typologie:

1 La montéelentedeseauxenrégiondeplaine

ČLesinondationsdeplaine:

Le ruisseaudupasdela mulesortdesonlit lentement

et peutinonderla plainependantunepérioderelativementlongue.

ČLesinondationsparremontéedenappe:

Lorsquele solestsaturédôeau,il arrivequela nappeaffleure

etquôuneinondationspontanéeseproduise. Cephénomène

concerneparticulièrementlesterrainsbasoumal drainés

et peutperdurer.

2 Le ruissellementpluvial urbain
ČLes cruesrapidesdesbassinspériurbains(à proximité d'uneville). Lôimperm®abilisation
du sol (bâtiments,voiries, parkings, etc.) limite lôinfiltrationdes pluies et accentuele
ruissellement,ce qui occasionnesouvent la saturation et le refoulement du réseau
dôassainissementdeseauxpluviales. Il en résultedesécoulementsplusou moinsimportants
et souventrapidesdanslesrues.

ČLes arrêtésde catastrophesnaturellesliées aux inondationsfigurent en page de ce
document.

Principales mesures prises:

ČDansle PLUi ( Plan Local dôurbanismeIntercommunal)avecprise en comptede zonages
particuliers

ČAménagementsd'ouvragedeprotectionsurla commune

ČTravauxd'entretiendesberges,à la chargedespropriétairesriverains

Quôest-cequôuneinondation ?

Lôinondationestunesubmersiontemporaire,parlôeau,deterresqui nesontpas

submergéesentempsnormal. Cettenotionrecouvrelesinondationsduesauxcrues

derivières,destorrentsdemontagneetdescoursdôeau.Lôinondationestunphénomène

naturelqui constitueunemenacesusceptibledeprovoquerdespertesdevie humaine,

le déplacementdepopulationsetdesarrêtsoudesperturbationsdôactivit®séconomiques.
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Principales mesures prises:(suite)

ČLorsquele niveau d'alerteest atteint, les mairessont informés par le préfet afin qu'ils
puissentinformerla populationetprendrelesmesuresdeprotectionadaptées.

ČLes servicesd'annoncedescruespermettentd'exercerunesurveillancede la montéedes
eauxgrâceà desstationsde mesures,consultablessur le site www.vigicrues.gouv.fr ou par
téléphoneau 0 825150285.

ČRepèresdecrues: « Pour Maintenir la mémoire desgrandescrues»

Les repèresdesgrandescrueshistoriquesqui ont frappépar le passéles lieux ne sontpas
uniquementlà pour attiser notre curiosité mais bien pour nous sensibiliser au risque
inondationet inciter à la vigilance en nous rappelantquôunecrue majeurepeut très bien
ressurgirdemainbrutalement.

LE RISQUE INONDATION

La règlementation:
Sur le plan l®gislatif, lô®tablissement des rep¯res de crues sôappuie sur
le Décret n° 2005-233 du 14 mars 2005pris pour l'application de
l'article L.563-3 du code de l'environnement et sur l'arrêté du 16 mars 2006
qui définit dans son annexe un modèle des repères de crues paru au
Bulletin Officiel du ministère de l'écologie et du développement durable.      

Aucun repère de crue n'est connu sur la commune de GENOUILLE

Liste des repères de crues
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ČMettre à lôabriles produits sensibles. Il sôagitdes produits chimiques,
dôentretien,et des médicaments,cela afin dô®vitertoute contaminationou
pollution.

ČSécuriserlesréseauxdegazetdô®lectricit®.

ČPréparerla miseàlôabrioulô®vacuation. Resteràlô®coutedesconsignesdes
autoritéspubliqueset faireuneliste detout le nécessairequôilfaudraparailleurs
monteràlô®tage,pour le casoù les autoritéspubliquesdonneraientla consigne
de resterdans les étagessupérieursdes logements. En casdô®vacuation,se
renseignerauprèsde sa mairie sur les lieux dôaccueilet les itinérairespour y
parvenir. Fairela liste de cequôilfaut emporteret déterminerles dispositionsà
prendrepoursesanimauxdecompagnie.

Avant

Pendant

ČSi lôeaumonte,coupersansattendreles réseauxde gaz,de chauffageet
dô®lectricit®.

ČNe pas sortir. Vous êtes davantageen sécurité à lôabri. Sôinstalleren
hauteuretnô®vacuerles lieux quôencasdegranddangerou deconsignesdes
autoritéspubliques.

ČIntervenirauprèsdespersonnesâgéesou handicapées. Prévenirla mairiesi
despersonnesâgéesou handicapéessontprésentesdansvotreentourage,elle
saurafaire le nécessairepourlesprotégeraumieux;

ČUne maison qui a été inondéenôestplus saine (murs imbibés dôeau,
moisissuresé). De plus,lôeauamènesouventdesproduitsdangereuxvenant
delôext®rieur. Il faut la nettoyer,la désinfecteret la fairesécher.

ČAvant dôutiliserlôeaudu robinet pour des usagesalimentaires(boisson,
préparationdesaliments,cuisson,é), sôassurerauprèsdesautoritéslocales
quôellesoitpotable

ČJetertousles alimentsqui sontrestésdanslôeauou dansun réfrigérateur/
congélateurhorsservice.

ČVeiller auxpersonnesendifficulté prèsdechezsoi.

ČFairerapidementunedéclarationde catastrophenaturelleet contacterson
assureursanstarder.

Après

LE RISQUE INONDATION

Les bons réflexes

France Bleu 

Poitou: 87,6

ou 106,4 FM
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LE RISQUE INONDATION
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LE RISQUE INONDATION
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LE RISQUE INONDATION
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LE RISQUE SISMIQUE

ČRepérer les points de 
coupure gaz, électricité, 
eau.

ČPrévoir une radio et 
des piles de rechange.

ČPréparer un plan de 
groupement familial

A lôint®rieur:

Č Sôabriter sous un meuble solide ou ¨ 
lôangle dôun mur.

ČSô®loigner des fen°tres.

A lôext®rieur:

ČSô®loigner de tout ce qui peut sôeffondrer.

ČNe pas rester sous des fils électriques.

ČEn voiture : Sôarr°ter et attendre la fin 
des secousses pour descendre

ČS'éloigner le plus vite possible des 
constructions.

ČNe pas revenir sur ses pas.

ČNe pas entrer dans un bâtiment 
endommagé.

ČCouper si possible lôeau, le gaz, et

lô®lectricit®.

ČEn cas de fuite de gaz, ouvrir les 
portes et les fenêtres.

ČNe pas faire de flamme.

ČEcouter la radio.

ČSortir rapidement du bâtiment sans 
prendre les ascenseurs car il peut y 
avoir dôautres secousses : les 
répliques.

ČNe pas aller chercher vos enfants à 
lô®cole, il existe un Plan Particulier de 
Mise en Sûreté (PPMS) pour leur 
prise en charge.

Les bons réflexes

Laréglementationparasismique
La réglementation relative à la prévention du risque sismique a été actualisée avec la parution des 
décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 modifiant le zonage sismique et les 
règles de construction parasismique. Cette nouvelle réglementation est entrée en vigueur 
le 1er mai 2011.

Lesexigenceset règlesdeconstructioncontenuesdanscetarrêtésontapplicablespourtoutpermis

deconstruiredéposéaprèsle 1erMai 2011.http://www.georisques.gouv.fr

La commune de GENOUILLE est exposée à un aléa sismique  modéré

Qu'est cequ'un séisme?

Un séismeou tremblementdeterreestunefracturebrutaledesrochesenprofondeur,dueà une

accumulationd'unegrandequantitéd'énergie,créantdesfaillesdansle solet setraduisanten

surfacepardesvibrationsdusol transmisesauxbâtiments.

Historique des principaux séismes du département:
Les derniers séismes qui ont touché le département sont tous de magnitude comprise entre 2,5 et 4,1:
Localisation de l'épicentre:Brandes du Poitou ( Jardres)le 25/04/1970.
Localisation de l'épicentre:Plaines du Haut Poitou le 17/12/1971.
Localisation de l'épicentre:Châtelleraudais le 17/03/1972.
Localisation de l'épicentre:Brandes du Haut Poitou (St Georges les Baillargeaux) le 21/09/1988.
Localisation de l'épicentre:Châtellerault le 09/09/2005.
Localisation de l'épicentre : Lhommaizé le 09/092013 magnitude 3,1

Avant Pendant Après
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LE RISQUE SISMIQUE

GENOUILLE

Risque sismique
Zones de sismicité - Décret 2010-1255 du 22/10/2010

Mise à jour du 01/01/2019
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LE RISQUE MOUVEMENT
DE TERRAIN

Comment survient-il ?
ČPar affaissement ou effondrement plus ou moins brutaux de cavités souterraines naturelles 
(grottes) ou artificielles (carrières),
ČPar ph®nom¯nes de retrait li®s aux changements dôhumidit® de sols argileux (fissuration du             
bâti)
ČPar terrassement des sols compressibles(vase, tourbe,argile)
ČPar glissement de talus, par rupture dôun versant instable,
ČPar ravinement, coulées boueuses et torrentielles 

ČInformer la mairie de 
l'apparition de fissures ou 
d'un affaissement du sol

ČSô®loigner de tout ce qui peut 
sôeffondrer.
ČNe pas revenir sur ses pas.
ČNe pas entrer dans un bâtiment 
endommagé.

ČCouper lôeau, le gaz, et  
lô®lectricit®.
ČEcouter la radio.
ČSortir rapidement du bâtiment
ČNe pas aller chercher vos enfants à 
lô®cole, il existe un Plan Particulier de 
Mise en Sûreté (PPMS) pour leur 
prise en charge.

Les bons réflexes

France Bleu Poitou: 

87,6 ou 106,4 FM

Information préventives :

Les phénomènes repérés sur la commune sont ponctuels , superficiels et très localisés , et ne 

favorisent pas une alerte efficace.

La meilleur prévention consiste à être vigilant dans les zones concernées.

Il appartient donc au maître d'ouvrage d'en tirer parti et affiner l'analyse aux terrains dur 

lesquels ils envisagent des constructions , afin de concevoir celle ci en conséquence.

La commune est concernée par les argiles gonflantes et les cavités

Qu'est qu'un mouvement de terrain?

Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal  du sol ou du sous sol, 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ Ŝǘ 
constituent un danger en raison de leur intensité , de leur soudaineté et du caractère dynamique 
de leur déclenchement     

Pour plus d'informations sur ce risque, consultez le site internet : http://www.georisques.gouv.fr.

Avant Pendant Aprés

Différents mouvements de terrain:
ČGlissement
ČCoulée
ČErosion de berges
ČArgiles gonflantes
Čcarrières
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LE RISQUE MOUVEMENT
DE TERRAIN

Les écroulements et les chutes de blocs:ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀƭŀƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ 
rocheux engendre des chutes de pierres (volume inférieur à 1 dm3), des chutes de 
blocs (volume supérieur à 1 dm3) ou des écroulements en masse (volume pouvant 
atteindre plusieurs millions de m3). 

Les blocs isolés rebondissent ou roulent sur le versant, tandis que dans le cas des 
ŞŎǊƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǎǎŜΣ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ϧ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ Ϧ Ł ƎǊŀƴŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǘǊŝǎ 
ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ όŎŀǎ ŘŜ ƭΩŞŎǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ aƻƴǘ DǊŀƴƛŜǊ Ŝƴ {ŀǾƻƛŜ ǉǳƛ ŀ ǇŀǊŎƻǳǊǳ 
une distance horizontale de 7 km).

-Les glissements de terrainse produisent généralement en situation de forte 
saturation des sols en eau. Ils peuvent mobiliser des volumes considérables de 
ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜΦ

Les coulées boueuses et torrentiellessont caractérisées par un transport de 
matériaux sous forme plus ou moins fluide. Les coulées boueuses se produisent 
ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎΣ ǇŀǊ ŘŞƎŞƴŞǊŜǎŎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ŀŦŦƭǳȄ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ 
coulées torrentielles se produisent dans le lit de torrents au moment des crues.
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LE RISQUE MOUVEMENT
DE TERRAIN
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LE RISQUE MOUVEMENT
DE TERRAIN

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DŜƴƻǳƛƭƭŞ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ 
de cavités souterraines

Les mouvements lents et continus :
-les tassements et les affaissements sont dus à la nature des sols. Certains sols compressibles peuvent se 
ǘŀǎǎŜǊ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜǎ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǊŜƳōƭŀƛǎύ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ όŘǊŀƛƴŀƎŜΣ ǇƻƳǇŀƎŜύΦ /Ŝ 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǘŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǇǘ ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ aŜȄƛŎƻ Ŝǘ Řǳ ōŀǎŎǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻǳǊ ŘŜ 
Pise.
-Les effondrements de cavités souterraines: ils résultent de la rupture des appuis ou de la partie supérieure 
ŘΩǳƴŜ ŎŀǾƛǘŞ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ /ŜǘǘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ǎŜ ǇǊƻǇŀƎŜ ŀƭƻǊǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜ ǳƴŜ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ
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LE RISQUE MOUVEMENT
DE TERRAIN
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LE RISQUE TEMPÊTE

Quatrecouleursprécisentle niveaudevigilance:

Niveau 1 Vert : pas de vigilance particulière.

Niveau 2 Jaune : soyez attentif si vous pratiquez des activités

sensibles au risque météorologique et si des phénomènes habituels

dans la région mais occasionnellement dangereux (ex: chutes de neige,

orage d'été) sont prévus, tenez-vous au courant de l'évolution 

météorologique.

Niveau 3 Orange: soyez très vigilant; des phénomènes météorologiques 

dangereux sont prévus; tenez-vous régulièrement

au courant de l'évolution météorologique et conformez-vous aux conseils ou 

consignes émis par les pouvoirs publics.

Niveau 4Rouge : une vigilance absolue s'impose; des phénomènes 

météorologiques dangereux d'intensité exceptionnelle sont prévus; tenez-

vous régulièrement au courant de l'évolution météorologique et

conformez-vous aux conseils ou consignes émis par les pouvoirs publics.

Quels sont les risques tempête dans le département ?

L'aléa «tempête» est un aléa fréquent en Poitou-Charente du fait de sa position en façade atlantique.

Le Poitou a subi plusieurs tempêtes au cours du 20ème siècle.

Quelques exemples:

Le 09 novembre 1997: Plusieurs communes situés dans les secteurs de St-Sauvant et de Rouillé, ont été 
touchés par de fortes rafales de vent.

Le 27 décembre 1999: Elle concernait toutes les communes du département. A Poitiers -Biard, les vents 
qui ont été enregistrés à 140km/h.

Les 27 et 28 décembre 2010: La tempête Xynthia a provoqué sur le littoral atlantique une catastrophe 
particulièrement meurtrière et dévastatrice.

Principales mesures prises:

Dansle cadredesdispositionsdegestiondecrisemétéo-Franceproduitdeuxfois par jour « une
cartedevigilancemétéorologique» pourunediffusion à 6h00 et 16h00 elle estaccessiblesur le
sitewww.météo.fr ousurle serveurdeMétéo-France( informationgratuitehorscoûtdela

communication) est le 05-67-22-95-00.

Qu'est qu'une tempête?

Une tempête correspond à l'évolution d'une perturbation atmosphérique, ou dépression, le long de 

laquelle s'affrontent deux masses d'air aux caractéristiques distinctes (température, teneur en eau).

Le seuil au-delà duquel on parle de tempête est de 89 km/h, correspondant au degré 10 de

l'échelle de Beaufort (échelle de classification des vents selon douze degrés, en fonction de leurs

effets sur l'environnement). L'essentiel des tempêtes touchant la France se forme sur l'océan 

Atlantique, au cours des mois d'automne et d'hiver (on parle de " tempête d'hiver "), progressant à

une vitesse moyenne de l'ordre de 50 km/h et  pouvant concerner une largeur atteignant 2 000 km.
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ČRentrer à l'intérieur tous les objets susceptibles d'être emportés 
(tables ,chaises)

ČFermer portes, fenêtres et volets

ČGagner un abri en dur.

ČLes agriculteurs rentrent leurs bêtes et leur matériel

ČPrévoir un éclairage de secours et de l'eau potable

ČEcouter les bulletins météo à la radio (France bleu Poitou 87,6)

ČNe sortir en aucun cas.

ČSi des orages sont annoncés, débrancher les appareils électriques     
et l'antenne de télévision, ne pas téléphoner.

Č Ne jamais toucher les fils électriques tombés au sol

Č S'informer du niveau d'alerte http://www.meteofrance.fr

ČAérer, désinfecter et dans la mesure du possible,       
chauffez votre habitation

ČNe rétablissez l'électricité que sur installation             
sèche et vérifiée

ČAssurez-vous en mairie que l'eau est potable

ČEvaluer les dégats et se rapprocher de son                   
assureur

Avant

Pendant

Après

SUIVEZ L'EVOLUTION METEO: par le biais des médias (radios, télévision), sur le site www.meteo france.fr ou sur le 

serveur téléphonique de Météo France au 3250

LE RISQUE TEMPÊTE

Les bons réflexes
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LE RISQUE GRAND FROID

Quels sont les risques liés au grand froid ?

Leurs effets sont insidieux et peuvent passer inaperçus. Il faut donc redoubler de vigilance en se 
protégeant personnellement et en veillant sur les personnes fragiles (personnes âgées, enfants, 
personnes précaires ou sans domicile). Chaque année des centaines de personnes sont victimes de 
pathologies provoquées par le froid.

Sont en cause : Les maladies li®es directement au froid telles que les gelures ou lôhypothermie, 
responsables de lésions graves, voire mortelles ;

Lôaggravation de maladies pr®existantes (notamment cardiaques et respiratoires) ;

Des effets indirects comme le risque accru dôintoxication au monoxyde de carbone due au 
dysfonctionnement dôappareils de chauffage (au gaz, au fioul ou au charbon) ou ¨ une utilisation 
inappropri®e dôun moyen de chauffage (chauffage dôappoint utilis® en continu) ou encore lorsque 
les aérations du logement ont été obstruées.

Avant Pendant Aprés
ČAfin de prévenir les 
intoxications au 
monoxyde de carbone, 
vérifier le bon état de 
marche de son 
installation de 
chauffage
ČPr®voir de lôeau et 
des produits 
alimentaires ne 
nécessitant pas de 
cuisson (risque de gel 
des canalisations ou de 
coupure dô®lectricit®).

ČSi je remarque une personne sans abri ou en 
difficulté dans la rue, je téléphone au "115".
ČSe couvrir suffisamment pour garder son corps 
à la bonne température.
ČEtre encore plus attentif avec les enfants et les 
personnes âgées qui ne disent pas quand ils ont 
froid.

ČEn période de froid extrême, il faut remettre 
tout voyage en voiture non indispensable.

ČEcouter à la radio les conseils des pouvoirs 
publics.

ČEtre en contact régulier avec ses proches, 
notamment les voisins et amis qui sont seuls.

Č Ne pas hésiter à contacter sa mairie si on est 
isolé ou malade.

ČSe nourrir convenablement et ne pas boire 
dôalcool car cela ne r®chauffe pas.

ČSi vous vous sentez 
fatigué, ne pas hésiter à voir 
votre médecin traitant.

ČEn cas dôurgence, appeler 
le centre 15 (SAMU).

Exemple historique:

Lors de l'hiver 1954, une premièrevague de froid accompagnéede chutesde neige s'abat,
notamment,surle Nord et le Nord-estdela Francedu 1er au9 janvier. Du 22 janvierau7 février,
le froid se fait plus rigoureuxet plusieurscoursdôeaugèlent. En février, unesecondevaguede
froid (accompagnéedôunetempêtede neige sur Languedoc-Roussillon du 5 au 6 février)
concernecettefois toutela France. Le gel descoursdôeaupersisteet à Dunkerque,unebanquise
seforme. Onenregistrejusqu'à-30°C àWissembourg,ainsique-13°C àParis.

Côestdanscecontextequelôabb®Pierreprononceà la radiosonmessagedôalerteconnu,depuis,

comme lôappel de 1954

Les bons réflexes

Quôest-cequôunevaguede froid ?

Côestunépisodedetempsfroid caractériséparsapersistance,sonintensitéetsonétendue

géographique.Lô®pisodedureaumoinsdeuxjours. Lestempératuresatteignentdesvaleurs

nettementinférieuresauxnormalessaisonnièresdela régionconcernée. Le grandfroid,

commela canicule,constitueundangerpourla santédetous.
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LE RISQUE CANICULE

ČLes personnes âgées, isolées 
ou handicapées peuvent se faire 
connaître auprès des services 
municipaux

ČSôorganiser avec les 
membres de sa famille, ses 
voisins pour rester en contact 
tous les jours avec les 
personnes âgées, isolées ou 
fragiles.

ČEcouter les bulletins météo à 
la radio (France bleu Poitou 
87,6)

ČMouiller sa peau plusieurs fois par jour tout en 
assurant une légère ventilation.     

ČBoire environ 1,5 L dôeau par jour ; ne pas h®siter 
¨ prendre de lôeau sous forme solide en consommant 
des fruits  voire de lôeau g®lifi®e.

ČNe pas consommer dôalcool, ni de boissons ¨ forte 
teneur en caféine ou en sucre.     

ČManger normalement  m°me en lôabsence de 
sensation de faim.     

ČMaintenir sa maison ¨ lôabri de la chaleur.     

Č Passer plusieurs heures par jour dans un endroit 
frais ou climatisé (supermarchés, cinémas, etc.).    

ČNe pas sortir aux heures les plus chaudes de la 
journée (11h-21h).     

ČDonner de ses nouvelles à son entourage et ne pas 
hésiter à voir son médecin traitant ou à demander de 
lôaide ¨ ses voisins d¯s que cela est n®cessaire.    

ČContacter le SAMU en appelant le 15 en cas 
dôurgence

ČSi lôon ressent le 
moindre inconfort, ne pas 
hésiter à demander de 
lôaide ¨ ses voisins et, si 
nécessaire, à contacter son 
médecin traitant ou le 
centre 15 (SAMU) en cas 
dôurgence.

Quels sont les risques liés à la canicule ?

Lôexposition dôune personne ¨ une temp®rature ext®rieure ®lev®e, pendant une p®riode prolong®e, 
sans p®riode de fra´cheur suffisante pour permettre ¨ lôorganisme de r®cup®rer, est susceptible 
dôentra´ner de graves complications.

Les personnes agées et les enfants exposées à la chaleur sont particulièrement en danger. Selon 
lô©ge, le corps ne r®agit pas de la m°me fa­on aux fortes chaleurs. Lorsque lôon est ©g®, le corps 
transpire peu et il a donc du mal à se maintenir à 37°C. Côest pourquoi la temp®rature du corps 
peut alors augmenter : on risque le coup de chaleur (hyperthermie ïtempérature supérieure à 
40°C avec altération de la conscience).

En ce qui concerne lôenfant et lôadulte, le corps transpire beaucoup pour se maintenir ¨ la bonne 
temp®rature. Mais, en cons®quence, on perd de lôeau et on risque la d®shydratation.
Exemples historiques

En 2003, durant lô®t®, la France a connu une canicule exceptionnelle qui a entra´n® une 
surmortalit® estim®e ¨ pr¯s de 15 000 d®c¯s. Le pays nôavait jamais ®t® confront® ¨ de telles 
conséquences sanitaires engendrées par une chaleur extrême. Ce phénomène a révélé la nécessité 
dôadapter le dispositif national de pr®vention et de soins et de mettre en place le Plan Canicule.ç 
canicule info service » au 0 800 06 66 66 (appel gratuit depuis un poste fixe)

Pendant AprésAvant

Les bons réflexes

Qu'est-ce qu'une canicule ?

La canicule se définit comme un niveau de très fortes chaleurs le jour et la nuit pendant au moins

trois jours consécutifs.  Dans la Vienne, lorsque les températures se situent à 19° la nuit et 35°
le jour durant trois jours cons®cutifs, il peut y avoir un impact sanitaire significatif dôune canicule.

La définition de la canicule repose donc sur deux paramètres : la chaleur et la durée.

Niveau 1 - veille saisonnière

Niveau 2 - avertissement chaleur

Niveau 3 - alerte canicule

Niveau 4 - mobilisation maximale

SUIVEZ L'EVOLUTION METEO: par le biais des 
médias (radios, télévision), sur le site 
www.meteofrance.frou sur le serveur 
téléphonique de Météo France au 3250 25



Qu'est -ce qu'un feu de forêt?
On parle d'incendie de forêt lorsqu'un feu concerne une surface minimale d'un 
hectare d'un seul tenant et qu'une partie au moins des étages arbustifs et/ou arborés 
(partie haute) est détruite.  

On distingue trois types de feux:
les feux de sol brûlent la matière organique contenue dans 
la litière, l'humus et les tourbières. Alimentés par 
incandescence avec combustion, leur vitesse de propagation 
est faible;
les feux de surface brûlent les strates basses de la végétation (partie supérieure de la litière, strate 
herbacée et ligneux bas). Ils se propagent par rayonnement et affectent la garrigue ou les landes ;
les feux de cimes  brûlent la partie supérieure des arbres et forment une couronne de feu. Ils libèrent en 
général de grandes quantités d'énergie et leur vitesse de propagation est très élevée.

Deux types de facteurs conditionnent le déclenchement des incendies de forêt :
Les  facteurs naturelssont liés :
Aux conditions météorologiques auxquelles le site est exposé : de forts vents accélèrent le dessèchement 
des sols et de la végétation et favorisent la dispersion du feux ; la chaleur dessèche la végétation ; la 
foudre est à l'origine de 4 à 7% des départs de feux ;
A l'état de la végétation : entretien général de la forêt, disposition des différentes strates arborées, type 
d'essence d'arbres (le pin sylvestre, la bruyère sont très sensibles au feu tandis que le chêne vert, le 
châtaigner sont plus résistants) ;
Au relief, dont les irrégularités accélèrent la propagation du feu.
Les facteurs anthropiques  jouent un rôle prépondérant : ils sont à l'origine de 70 à 80% des 
déclenchement des incendies.
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La commune de Genouillé nΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ 

protection des forêts contre les incendies (PDPFCI 2015-2024) de la Vienne 

Compte tenu des massifs boisés présents , la commune peut être concernée par des feux de forêts .
Voir arrêté n°2015-DDT-451 relatif aux obligations de débroussaillement dans le 

département de la Vienne.
Le débroussaillement vise à réduire les combustibles végétaux de toute nature dans le but de diminuer 
ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ Φ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
continuité du couvert végétal, ausssi bien horizontalement que verticalement.
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LE RISQUE TRANSPORT
DE MATIERES              
DANGEREUSES

Les principaux dangers liés aux TMD sont :

1)L'explosion qui peutêtreoccasionnéeparunchocavecproductiond'étincelles,

2)L'incendie qui peutêtrecauséparl'échauffementanormald'unorganeduvéhicule.

3)Unepollution du solet/oudeseauxdueà unefuite deproduitliquide.

4)Le nuagetoxique qui peutprovenird'unefuite de produit toxiqueen phasegazeuseou
résulterd'unecombustion.

La commune de GENOUILLE peut être concernée par le risque Transport de
Matières Dangereuses sur l'ensemble de son réseau routier.

Mesures préventives sur la commune

Une réglementation rigoureuse existe:

Pour le conditionnement des produits, pour lô®quipement des v®hicules de transport, pour les 

conditions de circulation et de stationnement, pour lôaffichage informatif sur les mati¯res 

transportées et la définition du risque encouru, pour la formation des chauffeurs, pour les 

conditions de conduite, pour lôagr®ment et la certification des entreprises assurant le 

transport,Plan de secours spécialisé spécifique au transport de matières dangereusesréalisé par le 

Préfet,.

Qu'est-ce que le risque de transport de matières dangereuses ?

Le risquedetransportdematièresdangereuses,ou risqueTMD, estconsécutifàunaccidentse

produisantlorsdu transportdecesmatières,essentiellementparvoiesroutièreouferroviaire.

Le TMD neconcernepasquelesproduitshautementtoxiques,explosifsoupolluants. Tousles

produitsdontnousavonsrégulièrementbesoin,commelescarburants,le gazou lesengrais,

peuvent,encasd'évènement,présenterdesrisquespourla populationou l'environnement.
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LE RISQUE TRANSPORT
DE MATIERES              
DANGEREUSES

ČSavoir identifier un convoi de matières dangereuses: connaître les 
panneaux et les pictogrammes apposés sur les unités de transport.

ČSi l'on est témoin d'un accident TMD :

ČProtéger, baliser, pour éviter un «sur-accident»

ČFaire éloigner les personnes situées à proximité.

ČDonner l'alerte aux sapeurs-pompiers (18 ou 112).

ČEn cas de fuite de produit: Ne pas entrer en contact avec le produit

Č(en cas de contact: se laver et si possible se changer).

ČQuitter la zone de l'accident: s'éloigner si possible 
perpendiculairement à la direction du vent pour éviter de pénétrer dans 
un nuage toxique.

ČRejoindre le bâtiment le plus proche et se mettre à l'abri.

ČNe pas fumer, éteindre toute flamme.

ČNe pas téléphoner.

ČÉcouter la radio (Radio France, radio locale).

ČNe pas aller chercher vos enfants à l'école.

Avant

Pendant

Après
ČA la fin de l'alerte, aérer tout le bâtiment.

Etiquetage et signalisation des TMD

Le code Danger (partie supérieure): il permet par la 
simple interpr®tation des chiffres de 0 ¨ 9 dôidentifier 
les dangers de réaction de la matière. Le redoublement 
dôun chiffre indique une intensification du danger.

ex:danger feu

ex:danger 
radioactivité

ex:danger explosion

Le symbole de danger: côest un pictogramme qui 
symbolise la nature du risque présenté par la matière 
transport®e. Il est repr®sent® sur des òplaques 
®tiquettesò carr®es de 30 cm x 30 cm òpointes en basò 
plac®es ¨ lôarri¯re du v®hicule et sur les c¹t®s:

Les bons réflexes
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LE RISQUE INDUSTRIEL
SILOS DE CEREALES
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LE RISQUE NUCLEAIRE

Comment un accident nucléaire peut-il survenir ?

ČLors dôaccidents de transports. De nombreuses sources radioactives intenses sont 
quotidiennement transport®es par route, rail, bateau, voire avion, comme côest le cas pour les 
aiguilles ¨ usage m®dical contenant de lôirridium 192.   

ČLors de leur utilisation. Les radioéléments sont utilisés dans le monde industriel et médical. 
Côest le cas des appareils de soudure ou de radiographie.   

ČLors dôun dysfonctionnement grave sur une installation nucl®aire. Il peut sôagir dôun r®acteur 
dôune centrale de production dô®lectricit® ou dôun r®acteur d®volu ¨ la recherche.

Quels sont les risques dans le département ?

Un centre nucléaire de production d'électricité (CNPE) est implanté à Civaux, commune 
située sur la rive gauche de la Vienne. La probabilité de l'accident est extrêmement faible, 
mais s'il survenait, les conséquences radiologiques pourraient être très importantes.

Quelles sont les mesures de sauvegarde et de secours prises ?

- Le plan d'urgence interne (PUI) établi par l'industriel a pour but de 

traiter lô®v®nement sur le site

- Le plan particulier d'intervention (PPI) du centre  nucléaire de 

production dô®lectricit® de  Civaux, ®largi ¨ 20 km autour de la 

centrale nucléaire a été  approuvé par la préfète de la Vienne le 8 

février 2019. Il a pour but de protéger les populations et 

l'environnement proches de la centrale en cas dôaccident nucl®aire 

ou radiologique majeur

- Le plan départemental de distribution de comprimés d'iode stable à 

la population, établi par la préfecture dans

le cadre de l'organisation de la réponse de la sécurité             civile 

(ORSEC)

- Le plan communal de distribution de comprimés d'iode stable 

rédigé par le maire dans lequel figure le(s) lieu(x) de distribution

- Le plan particulier de mise en sûreté (PPMS), rédigé par le chef 

d'établissement scolaire prévoit la prise en charge des enfants (pour 

les communes où se trouve au moins un établissement)

- Le plan communal de sauvegarde (PCS) élaboré par la commune 

(pour celles qui en ont un) ayant pour objectif l'organisation au 

niveau communal des secours en cas dô®v®nements/obligatoire dans 

le périmètre du PPI.

Quôest-ce quôun risque nucl®aire ?

Il sôagit dôun incident ou dôun accident pouvant conduire ¨ un rejet dô®l®ments radioactifs ¨

lôext®rieur des conteneurs et enceintes pr®vus ¨ cet effet.

La commune de GENOUILLE ne fait pas partie de la zone de 10 km 

couvert par un P.P.I. Plan Particulier d'Intervention.

[Ŝ  Ǉƭŀƴ  ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǊƛƳŞǎ ŘΩƛƻŘŜ ǎǘŀōƭŜ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ 
a été  approuvé par arrêté préfectoral du 4 octobre 2017.
Les consignes imposées par ce plan sont listées dans le présent document.
5Ŝǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όǇƭŀǉǳŜǘǘŜΣ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎκǊŞǇƻƴǎŜǎΣ ŜǘŎΧύ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ǎƛ ōŜǎƻƛƴΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ 
suivants :
- http://www.distribution-iode.com/
- https://www.asn.fr/Informer/Centre-d-information-du-public
- http://www.cea.fr/comprendre/Pages/radioactivite.aspx
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LE RISQUE NUCLEAIRE
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